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CONVENTIONS / CFVU DU 19 SEPTEMBRE 2025  
 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
10.01 / Formation de 
français 

 
UFR : CIEF 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
Université de 
Göteborg (Suède) 

 
Avenant à la convention de 
coopération pour la mise en 

œuvre de formation de 
français avec l’Université de 

Göteborg  
 
 
 
 
 

2024-2025 
 
 

L’avenant a pour objet de définir les conditions et 
modalités financière en rapport à la convention 
générale de l’accord de coopération entre l’Université 
de Göteborg et l’Université Lumière Lyon 2. 
 
Dans le cadre de cet accord, l’Université Lumière 
Lyon 2 percevra 14 880 euros pour l’année 2024-2025 

 
Avenant 
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CONVENTIONS / CFVU DU 19 SEPTEMBRE 2025 

 
 

DIPLÔME 
 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
10.02 / Agrégation de 
musique 

 
UFR : LESLA 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
L’académie de 
Lyon 

 
Convention de partenariat 
pédagogique dans le cadre 

de la préparation à 
l’agrégation de musique 

(concours interne et 
externe) 

 
 
 
 
 
 
 

2025-2026 
 
 

 
La présente convention a pour objet de déterminer, 
entre l'Université Lumière Lyon 2 et l'Académie de 
Lyon, les termes de fonctionnement du partenariat 
concernant la préparation aux agrégations interne et 
externe de musique.  
 
Le Rectorat de l'Académie de Lyon, par la voie de 
l'inspection académique -inspection pédagogique et 
régionale d'éducation musicale et chant choral, 
s'engage à promouvoir cette formation et à 
communiquer auprès des enseignants titulaires du 
CAPES en poste dans l'Académie de Lyon. 

 
 

Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 19 SEPTEMBRE 2025 
 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
10.03 / Master 2 
Visualisation et 
conception 
infographique en ligne 
(VCIEL) 

 
UFR : ICOM 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
L’agence 
Universitaire de la 
Francophonie (AUF) 

 
Convention-cadre pour 
l’accueil des formations 

délivrées par l’Université 
Lumière Lyon 2 au sein du 

dispositif FOAD de 
l’Agence Universitaire de la 

Francophonie pour la 
période 2023 – 2027  

 
 
 
 

2023-2027 
 
 

La présente convention-cadre a pour objectif de 
proposer et de déployer la formation Master 2 VCIEL. 
 
Cette convention prévoit en particulier les modalités 
d’aide de l’AUF au fonctionnement de ces formations 
diplômantes.   
 
Les aides de l’AUF se manifestent par un appui 
technique et logistique et, selon les cas, par un appui 
financier sous forme d’allocations d’études à distance. 

 
Renouvellement 
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CONVENTIONS / CFVU DU 19 SEPTEMBRE 2025 
 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
10.04 / Master 2 
Visualisation et conception 
infographique en ligne 
(VCIEL) 

 
UFR : ICOM 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
L’agence 
Universitaire de la 
Francophonie 
(AUF) 

 
Avenant n°1 à la 

convention-cadre pour 
l’accueil des formations 

délivrées par l’Université 
Lumière Lyon 2 avec l’AUF 

 
 
 
 

2023-2024 
 
 

L’avenant à la convention-cadre a pour objectif de 
proposer et de déployer la formation Master 2 VCIEL. 
 
Ce partenariat permet à l’Université Lumière Lyon 2 
de percevoir 31 650 euros. 

 
Avenant 
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CONVENTIONS / CFVU DU 19 SEPTEMBRE 2025 
 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
10.05 / DIU Mangement 
psychologique des 
organisations 

 
UFR : PSYCHO 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
Université Grenoble 
Alpes  

 
Avenant à la convention de 
partenariat relative au DIU 
Mangement psychologique 

des organisations 
 
 
 
 
 
 

2025-2028 
 
 

 
Le présent Avenant a pour objet la modification de 
l’intitulé du Diplôme Inter-Universitaire (DIU) « 
Management psychologique des organisations », ainsi 
que le renouvellement pour une nouvelle durée de trois 
ans du partenariat, faisant l’objet de l’article 6 de la 
Convention.  
 
Ainsi, le nouvel intitulé du DIU est « Accompagner le 
changement dans les organisations avec une approche 
de psychologie du travail ». 

 
Avenant 
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CONVENTIONS / CFVU DU 19 SEPTEMBRE 2025 

 
 

DIPLÔME 
 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
10.06 / Licence 
professionnelle 
Management des 
transports et de la 
distribution parcours 
Gestion et Management 
des services ferroviaires 
 

 
UFR : SEG 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
Lycée 
professionnel 
privé Marc Seguin 
 

 
Convention relative à la 

mise en place de « parcours 
sécurisés » 

 
 
 
 
 

 
2025-2027 

 
 

Cette convention porte sur la mise en place de parcours 
sécurisées offrant la possibilité pour les étudiants du 
LPP Marc Seguin inscrits en BTS Gestion des 
Transports et Logistiques Associée et en BTS 
Maintenance des systèmes de poursuivre leurs études 
en licence professionnelle Management des transports 
et de la distribution parcours Gestion et Management 
des services ferroviaires au sein de l’UFR SEG 
Université Lumière Lyon 2. 
 

 
Création  
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CONVENTIONS / CFVU DU 19 SEPTEMBRE 2025 

DIPLÔME Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

TITRE OBJET / Description 
Renouvellement 

Avenant 
Création 

10.07 / Master 
Économie Sociale et 
Solidaire (ESS) 

UFR : SEG 

Présentation : 

Partenaires : 
École Nationale des 
Travaux Publics de 
l'État (ENTPE) 

Convention entre l’école 
nationale des travaux 

publics de 
L’État (ENTPE) et 

l’université lumière Lyon 2 
Master / mention économie 

sociale et solidaire 

2025-2030 

  Convention non soumise au vote de la 
CFVU (retirée en séance)
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CONVENTIONS / CFVU DU 19 SEPTEMBRE 2025 
 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
10.08 / Master Public 
Policy & Economics 
(PPE), Master 
Economics and finance 
(EF), Master 
Economics, Data, and 
Decision Science 
(EDDS) 
 

 
UFR : SEG 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
Université Jean 
Monnet Saint-Étienne 
 
 

 
Convention de partenariat 

Université jean Monnet, 
Saint-Étienne & 

Université Lumière Lyon 2 
 
 
 
 

 
 

2025-2027 
 
 

 
La présente convention a pour objet de définir les 
modalités de mise en œuvre du partenariat entre le 
parcours Public Policy & Economics (PPE) de la 
mention Analyse et Politique Economique (APE) de 
l’Université Lyon 2, le parcours Economics and 
Finance (EF) de la mention Monnaie, Banque, 
Finance, Assurance (MBFA) de l’Université Lumière 
Lyon 2 et le parcours Economics, Data, and Decision 
Science (EDDS) de la mention Analyse et Politique 
Economique (APE) de l’Université Jean Monnet 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 19 SEPTEMBRE 2025 
 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
10.09 / Licence arts du 
spectacle  

 
UFR : LESLA / DRI 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
Université de 
Chicoutimi 

 
Avenant à la convention de 

coopération 
interuniversitaire entre 

l’Université du Québec à 
Chicoutimi (Canada) et 

l’Université Lumière Lyon 
2 
 
 
 

2025-2026 
 
 

 
L’avenant à la convention de coopération 
interuniversitaire entre l’UQAC et l’ULL2 a pour objet 
de définir les modalités entourant la formation de 
double diplomation des étudiants en lettres, sciences 
du langage et arts. 
 
Le présent avenant vise à la modification des 
modalités académiques financières prévues à l’article 4 
de la convention. 

 
Avenant 

 
 

 


